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CHEF D’EQUIPE DE SECURITE S.S.I.A.P.2ème DEGRE 
Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personne 

 

Durée de la formation : 75 heures 
  
Prérequis : Posséder le SSIAP1° et avoir exercé les fonctions d’agent de sécurité incendie d’un ERP ou 

d’un IGH 1° depuis plus d’un an. Aptitude médicale 
  
Objectifs : Permettre au stagiaire d’acquérir les compétences nécessaires aux fonctions de chef 

d'équipe de sécurité incendie 
  
Vérification des acquis :  *Fiche d’évaluation QCM ou Questionnaire pendant ou à l’issue de 

l’enseignement théorique 
 *Fiche d’évaluation pratique pendant ou à l’issue de l’enseignement pratique 

  
Qualité des intervenants : SSIAP3 ou SSIAP2 ou Brevet de prévention 
  
Sanctions : Examen conforme aux dispositions de l’Arrêté du 02/05/2005 (et textes ultérieurs) 

Certificat de qualification SSIAP2° délivré par le ministère de l’intérieur 
Arrêté du 2 mai 2005 
 

  
Profils des stagiaires : Agent de sécurité SSIAP1° désirant obtenir la spécialisation SSIAP2° 

12 stagiaires maximum par session 
  
Moyens pédagogiques et 
méthodes : 

Diaporama ; vidéo ; ordinateur pour QCM ; PC sécurité avec SSI, main courante, RIA, 
extincteurs, bac à feu éco, … 
Apports théoriques, mise en situation pratique. 

  
Responsable 
pédagogique : 

Monsieur Michel SAILLANT 

  
Horaires d’accès               
et délais d’accès : 

Du lundi au vendredi de 09h00 à 13h00 puis de 14h00 à 17h00 
Inscription J-3 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

ENSEIGNEMENT THEORIQUE : 

 Connaître les outils permettant la gestion et le management d’une équipe 
 Connaître les tableaux de signalisations sur lesquels le stagiaire est susceptible d’intervenir, 

d’identifier et d’interpréter les signaux. 
 Connaître les dispositions applicables en hygiène et sécurité du travail en matière de sécurité 

incendie. 
 Connaître les procédures et les consignes. 
 Gérer les intervenants. 
 Prendre les décisions adaptées. 
 Connaître et mettre en action les moyens visant à faciliter l’action des sapeurs pompiers 

 

TRAVAUX DIRIGES : 

 Elaboration d’une fiche de formation. 
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 Notion de pédagogie. 
 Dispense de connaissance devant un groupe. 

 

EXERCICES PRATIQUES : 

 Exercice pratique d’intervention en cas d’incident ou d’accident. 
 Gestion pratique d’un PC de sécurité 


